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La mesure du rendement, la gestion du rendement et la responsabilisation axée sur le rendement sont devenues des thèmes populaires dans les ouvrages consacrés à la gestion publique, dans le contexte plus large de la réforme de la fonction publique (Halachmi et Bouckaert, 1996; Mayne et Zapico-Goni, 1997; Morley et coll. 2001 et Radin, 2006). Les gouvernements de nombreux pays ont investi d’importantes sommes d’argent, du personnel et leur réputation dans l’élaboration et la mise en œuvre de la mesure du rendement, de la gestion du rendement et de la responsabilisation axée sur le rendement (MGRR) Le bilan est assez décevant jusqu’à présent pour la plupart des gouvernements qui ont tenté l’expérience, car la MGRR n’a pas été à la hauteur des belles promesses qui accompagnaient généralement la mise en œuvre de ces méthodes. L’idée d’intégrer la preuve du rendement dans la prise de décision gouvernementale était très populaire en théorie et dans les discours, mais elle s’est révélée difficile à mettre en pratique. Les bonnes mesures et les bonnes procédures de gestion aboutissant au renforcement de la responsabilisation à l’interne et à l’externe ont été plus faciles à concevoir qu’à intégrer dans la conduite de l’ensemble des activités du gouvernement, et le transfert des méthodes traditionnelles des divers systèmes politiques à la responsabilisation n’a pas été chose facile non plus.


Ce document n’est pas un plaidoyer en soi contre la MGRR. Nous cherchons plutôt à situer cette perspective dans un contexte plus large et à expliquer pourquoi elle n’a pas été la panacée que ses plus ardents défenseurs avaient annoncée. Les partisans de la MGRR ont fait valoir – et c’était le raisonnement des entreprises du secteur privé – que cette méthode permettrait de tenir compte des « résultats », ce qui faisait présumément défaut dans le secteur public. En fait, les « résultats » devaient se substituer aux bénéfices et au rendement des investissements, lesquels sont généralement perçus comme des mesures de réussite par l’entreprise privée à but lucratif. Une foule d’avantages sur le plan de l’efficacité et de l’efficience, et une plus grande confiance au sein de la population à l’endroit de la fonction publique devait émaner de l’intégration dans les procédures et la culture des organismes publics de certaines mesures d’incitation pertinentes et bien ciblées qui favoriseraient le rendement.


Dans ce document, nous analyserons les difficultés et les contraintes associées à la mesure du rendement, à l’utilisation de la preuve pour améliorer les organismes et leurs programmes, ainsi que les difficultés associées au renforcement de la gestion interne et de la responsabilisation externe grâce à la soumission de rapports sur le rendement et l’application de diverses mesures. Nous croyons que de nombreux facteurs sont à l’origine de l’échec relatif de la MGRR. Néanmoins, nous insisterons davantage sur l’aspect « politique » du processus. Nous ferons valoir que la MGRR est une manière « rationnelle » d’aborder la gestion, mais qu’elle ne doit pas être prise au pied de la lettre lorsqu’elle est utilisée dans le contexte de la fonction publique, par exemple, où la politique joue un rôle important et où d’autres formes de rationalité se font concurrence pour avoir droit de cité dans la prise de décision. 

On a peut-être vanté outre mesure les bienfaits de la MGRR, mais cette méthode est ici pour y rester.
Nous devons donc faire preuve de réalisme quant à son potentiel et aux problèmes qu’elle peut occasionner. Quant à eux, les politiciens et les fonctionnaires doivent faire preuve de pragmatisme et trouver un juste milieu entre la confiance naïve et l’utilisation cynique et symbolique de cette méthode pour tâcher de convaincre les citoyens que les organismes publics et les programmes leur en donnent pour leur argent.


Ce document est divisé en cinq parties. Dans un premier temps, nous abordons la théorie sous-jacente à la MGRR et les forces qui ont conduit à son adoption dans la fonction publique de nombreux pays, et nous ferons une brève comparaison des méthodes adoptées dans certains autres pays. En deuxième lieu, nous examinerons les objectifs visés, les avantages et les obstacles à l’application des concepts de la MGRR qui semblent fort simples à priori. Dans un troisième temps, nous examinerons les soi-disant problèmes liés à l’utilisation de cette méthode. Un certain nombre d’auteurs des milieux universitaires (p. ex., Grenier, 1996) et plusieurs rapports gouvernementaux (p. ex., Review of Devolved Decision-Making, 2004) tirent la même conclusion : l’intégration de la preuve du rendement dans les grands processus gouvernementaux, tels que la planification, la budgétisation et l’évaluation du rendement, s’est révélée difficile et décevante, et peu d’études empiriques et savantes ont été réalisées sur les processus de son utilisation. Ce qu’on trouve le plus souvent, ce sont des rapports d’organismes gouvernementaux qui ont fait le bilan de leurs systèmes d’évaluation du rendement et qui, dans bien des cas, ont décidé de réduire les efforts consacrés à son application, car ils n’ont pas obtenu les résultats escomptés. Dans un quatrième temps, nous aborderons l’une des conséquences de cette méthode, soit celle de renforcer la responsabilisation politique et bureaucratique vis-à-vis de la population et des assemblées législatives. L’application de la MGRR était perçue comme le passage d’un modèle de responsabilisation fondé sur la procédure à un modèle fondé sur le rendement. L’expérience vécue dans un certain nombre de pays porte à croire que ce passage d’un modèle à un autre a en grande partie été effectué simplement pour la forme. Dans la pratique, les gouvernements sont encore tenus, comme par le passé, de dévoiler les agissements répréhensibles, les bourdes politiques ou les grossières erreurs de gestion. Le principe de la responsabilisation axée sur le rendement, qui devait favoriser l’apprentissage et l’amélioration, n’a pas rempli ses promesses. Dans la dernière section, nous regrouperons les principaux thèmes que nous avons explorés et nous ferons quelques brèves recommandations sur les orientations futures, tant sur le plan de la recherche que sur le plan pratique.

II. L’attrayante théorie et la popularité de la MGRR


La théorie à l’œuvre dans la mesure du rendement, la gestion du rendement et la responsabilisation axée sur le rendement est d’une simplicité désarmante – et c’est peut-être ce qui lui est fatal.
Elle commence avec l’adage qui dit que nul ne peut gérer s’il ne peut mesurer le rendement. Dans le Tableau I, nous avons présenté une série d’énoncés déclaratoires qui découlent de ce principe. D’après la théorie de la MGRR, ce qui importe aux dirigeants politiques comme aux gestionnaires, c’est ce qui peut être mesuré. La mesure du rendement doit correspondre aux grands objectifs politiques du gouvernement et aux objectifs plus précis énoncés dans les plans stratégiques des ministères et de leurs programmes, ainsi qu’aux objectifs et aux attentes qui ont été convenus dans le cadre du processus budgétaire. La surveillance continue de l’économie, de l’efficience et de l’efficacité des programmes, conjuguée à la qualité des services de prestation devait permettre aux décideurs de repérer rapidement les programmes peu performants. Le fait de rattacher des conséquences (comme la réduction du budget ou l’évaluation négative du rendement des gestionnaires de programmes) au rendement qui ne répond pas à la norme allait supposément fournir des incitatifs à l’amélioration. Les rapports sur le rendement à l’interne et à l’externe peuvent servir de base à la responsabilisation à l’intérieur du système gouvernemental, tant sur le plan de la politique que sur le plan de la gestion. En mettant l’accent sur la responsabilisation axée sur le rendement plutôt que sur la simple conformité aux règles et aux procédures, il est possible miser sur ce qui importe le plus, c’est-à-dire les extrants et les résultats réels des dépenses et des activités du gouvernement. Cette perspective globale devait, en fin de compte, faire passer les intérêts des citoyens en premier, car elle leur permettait de juger par eux-mêmes de ce qu’ils obtenaient pour leur argent chèrement gagné. 


Cette théorie de travail de la MGRR est certainement attrayante sur le plan de la logique et elle sonne assez juste. Elle reflète et renforce l’humeur des citoyens de la majorité des pays qui considèrent que les gouvernements font trop de promesses qu’ils ne remplissent pas. La MGRR a été adoptée dans la foulée de la réforme des méthodes de gestion publique, de la théorie du gestionnariat et de l’idée qu’il fallait réinventer les gouvernements, lesquelles prirent l’ampleur et un certain air d’aller dans les années 1990. La popularité de la MGRR auprès des gouvernements du monde entier est un indicateur des circonstances auxquelles ces derniers étaient confrontés : une situation financière difficile, la perte de confiance de la population, des demandes pressantes pour la prestation de programmes plus efficaces et de services de meilleure qualité, le recours à d’autres paliers de gouvernement et des tierces parties pour assurer la prestation des programmes et des services, des exigences plus strictes et plus élevées en matière de responsabilisation et l’obligation de s’adapter plus rapidement aux situations en constante évolution. Les possibilités qu’offraient les nouvelles techniques analytiques améliorées et les nouvelles technologies de l’information ont également contribué à la montée de ce mouvement vers la mesure du rendement (Thomas, 2004). 


La MGRR est devenue une réponse populaire au défi à relever au chapitre de la gouvernance à la fin du XXe siècle, mais ses principes fondamentaux n’étaient pas complètement nouveaux. Ils faisaient partie de la pléthore de mesures administrative que le secteur privé avait essayées pendant les années 1960 et 1970 sans trop de succès. La rationalisation des choix budgétaires (RCB), la gestion par objectifs, la gestion de la qualité totale et l’évaluation sont autant de méthodes empruntées au monde des affaires et qui ont été appliquées dans la fonction publique. Les ouvrages d’Alice Rivlin, au début des années 1970, reconnaissent la valeur de ces méthodes dans des termes qui aujourd’hui semblent aller de soi : « Il me semble donc que les analystes qui souhaitent contribuer à l’amélioration de la prestation de services sociaux devraient accorder une très haute priorité à l’élaboration et à l’amélioration des mesures de rendement. Assez peu d’efforts ont été déployés jusqu’à présent pour mettre ces mesures au point, malgré leur importance et l’apparente difficulté que cette tâche représente sur le plan intellectuel » (1973, p. 19). Rivlin a toutefois émis des mises en garde contre les dangers que la mesure du rendement soit perçue comme une fin en soi et non comme un moyen pour arriver à une fin, nommément de meilleurs résultats. Elle a prévenu qu’il ne fallait pas confondre efforts et  résultats. 

Malgré des décennies d’affinement de notre compréhension et des méthodes de mesure du rendement, ces avertissements sont encore aujourd’hui tout à fait pertinents.

Dans les années 1960 et 1970, la MGRR servait à orienter l’expansion du secteur public, à une époque où les ressources financières n’étaient pas si rares et où la confiance de la population dans les gouvernements était assez élevée. 

Depuis les années 1980, les gens sont devenus sceptiques à l’égard des gouvernements, et les ressources se sont raréfiées. C’est ce qui fait que la MGRR peut se révéler menaçante à la fois pour les concepteurs de programmes publics et les bénéficiaires, car ils voient en cette activité un moyen déguisé pour les gouvernements de couper dans des bureaucraties qui ont tendance à proliférer et d’éliminer les programmes qui sont considérés comme inefficaces.


Ce bref retour dans le passé nous rappelle l’importance d’observer le contexte économique, social, politique et financier élargi d’une situation pour expliquer les méthodes de gestion qui ont été adoptées, qu’espérait-on tirer de leur utilisation et quelles étaient leurs chances de réussite. Malgré les investissements considérables en ressources humaines et financières, les réformes importantes des années 1960 et 1970, comme la MGRR et l’évaluation systématique, n’ont jamais rempli leurs promesses en termes de contribution à l’élaboration de politiques plus rationnelles et de politiques de gestion publique plus efficaces. Même si elles ont laissé un héritage sur le plan des connaissances et des compétences dans la fonction publique, les premières amorces de la réforme ont perdu de leur élan face à un désillusionnement de taille devant le fait qu’elles ne pourraient pas fonctionner comme prévu dans un contexte comme celui de la fonction publique où les défis étaient différents et où certaines contraintes politiques particulières faisaient en sorte qu’il était plus difficile d’assurer une gestion rationnelle. Les gouvernements ont continué d’expérimenter de nouveaux processus budgétaires et de gestion, souvent empruntés au secteur privé, mais c’est l’arrivée des mouvements cherchant à « réinventer le gouvernement » et à proposer une « nouvelle perspective de la gestion publique » à la fin des années 1980 et au début des années 1990, qui a ramené ces techniques à l’avant-scène du processus de la réforme de la fonction publique. Au cours des deux dernières décennies, la MGRR s’est répandue à un point tel qu’il est impossible de savoir tout ce qui se fait en ce sens dans les gouvernements du monde entier. L’accessibilité à Internet (sites Web gouvernementaux, rapports en ligne, journaux électroniques, etc.) facilite les choses, mais en parallèle, il y a le problème de la surinformation et la difficulté de savoir si les documents « officiels » sont vraiment crédibles, du fait que les gouvernements présentent souvent des interprétations flatteuses de leurs efforts au chapitre de la MGRR. Des étiquettes positives orientées sur l’action ont généralement été utilisées pour décrire ces systèmes : « le meilleur rapport qualité prix » au Royaume-Uni, la Government Performance and Results Act aux États-Unis, la gestion par objectifs et résultats en Norvège, l’initiative sur le contrôle de la gestion orientée vers les résultats aux Pays-Bas. Certains pays et gouvernement régionaux ont cherché à conjuguer les modèles ministériels aux modèles de MGRR qu’ils ont assortis de grands indicateurs sociaux prétendant rendre compte de la contribution des activités gouvernementales au progrès économique et social. Le gouvernement du Canada publie actuellement plus de 90 rapports ministériels et d’organismes, de même qu’un rapport sur « la situation du pays » qui porte sur plus de 20 indicateurs sur l’économie, l’environnement, la santé et les conditions sociales. Des indicateurs sociaux similaires sont utilisés dans les provinces canadiennes de l’Alberta (Measuring Up) et du Manitoba (The Performance Report). Les « Oregon Benchmarks » et les « Minnesota Milestones » étaient des exemples phares de cette méthode aux États-Unis. Les étiquettes accolées à ces systèmes et leurs orientations peuvent muter, comme c’est généralement le cas lorsqu’un nouveau gouvernement prend le pouvoir, si bien qu’il est difficile de déterminer quel système est en usage, et de savoir s’il a donné de bons résultats au fil du temps.


Durant les années 1990, la majorité des gouvernements adoptaient volontiers la formule selon laquelle on ne peut gérer ce que l’on ne peut mesurer. Face à des difficultés financières, à la colère des contribuables et aux demandes pressantes pour une responsabilisation plus stricte, ils ont investi des sommes considérables dans la mise au point de systèmes élaborés de MGRR. Il est évident que de véritables progrès ont été réalisés à ce chapitre. L’ingéniosité et le perfectionnement ont permis de mesurer des dimensions du rendement que l’on croyait autrefois non mesurables. La démonstration des liens entre les intrants (l’argent, le personnel, l’autorité, etc.), les extrants (programmes mis en œuvre et services offerts) et les résultats (impacts sur le monde extérieur) ne cesse de poser de sérieux problèmes, tant sur le plan théorique qu’analytique, mais des progrès ont été réalisés même sur ces aspects analytiques les plus difficiles, grâce à des techniques comme les modèles logiques, les chaînes de résultats, les résultats intermédiaires, les mesures ajustées du rendement, l’analyse par enveloppement de données, l’effort de service et les rapports sur les réalisations [Voir le glossaire à l’Annexe A]. 

Les concepts de rendement et les activités qui en découlent font d’ores et déjà partie des institutions gouvernementales. Même s’ils sont véritablement engagés à respecter les objectifs et à utiliser la méthode de la mesure et de la gestion du rendement, les politiciens trouvent difficile de faire marche arrière et de renoncer complètement à communiquer périodiquement et complètement les résultats. Les gestionnaires de la fonction publique ont acquis des connaissances et des compétences dans le domaine de la MGRR et ils trouvent les moyens de financer les systèmes de MGRR malgré les contraintes budgétaires. Les rapports des gouvernements offrent de nombreux exemples de ministères ou d’organismes qui affirment que la mesure du rendement, la gestion du rendement et la responsabilisation axée sur le rendement ont contribué à une meilleure responsabilisation gestionnelle à l’interne et à une amélioration du rendement des programmes et des organismes. En ce qui concerne la responsabilisation à l’externe, les assemblées législatives et la population disposent certainement de plus de renseignements qui leur servent de base pour juger du rendement des gouvernements et des services publics. Des principes (voir le Tableau II) et des critères ont été élaborés pour juger de la qualité des rapports sur le rendement (Canada, Bureau du vérificateur général, 2002).

On peut peut-être s’en réjouir, mais on perçoit tout de même une certaine déception, car malgré toutes les dépenses et tous les efforts consacrés aux nouveaux systèmes de MGRR, ceux-ci n’ont pas atteint leurs buts. En effet, les gouvernements aux paliers régional et national de nombreux pays ont récemment dressé le bilan du rapport qualité-prix des systèmes de MGRR et, constatant les résultats décourageants, ils ont décidé de réduire leurs efforts à ce chapitre. (Aristiguesta, 1999; Review of Devolved Decision-Making, 2004; Radin, 2006 et Thomas, 2003). Les déclarations exagérées qui ont été faites pour « vendre » les nouvelles méthodes de la MGRR sont en partie responsables de ces nouvelles décourageantes. Les obstacles techniques, institutionnels et financiers sont également des facteurs importants qui ont empêché le nouveau système de tenir ses promesses. Néanmoins, même si nous pouvons affirmer que n’importe quel ensemble de facteurs pourrait être à l’origine de ces résultats mitigés mais généralement décevants de la MGRR, tel est le contexte politique dans lequel ces systèmes ont été conçus et appliqués.


La MGRR a été « vendue » par ses partisans comme une méthode relativement scientifique et objective de la conception et de la prestation des programmes publics. Aux yeux de ses plus ardents défenseurs, elle représente un moyen d’éliminer, ou à tout le moins de réduire, l’influence de « la politique » sur la gestion publique en limitant l’ampleur des calculs et des décisions irrationnelles et intéressées, qu’elles soient le fait de politiciens, de bureaucrates ou des deux à la fois. À tout le moins, les chefs politiques et les cadres seront forcés de faire face à la réalité en ce qui a trait au rendement et, comme ces éléments de preuve sont maintenant souvent rapportés publiquement, on leur demandera de se vanter ou de s’expliquer à savoir s’ils ont adopté ou non des mesures à la suite des plus récents rapports sur le rendement. Cette dynamique forcera la mise en œuvre de mécanismes qui se traduiront par des améliorations et une plus grande responsabilisation à l’égard des résultats. De nombreux partisans de la MGRR croient encore que ces systèmes auront des répercussions durables.


La suite de cet article repose sur une prémisse différente. 

La mesure du rendement est vue comme une activité dont la valeur est subjective.
L’introduction de la MGRR dans un système gouvernemental aura des incidences sur la manière dont certaines politiques ou certains programmes seront perçus et cela provoquera souvent la controverse politique. 

La MGRR aura des répercussions sur les types de preuves qui seront jugées valables pour orienter la prise de décision. Les processus de MGRR toucheront fort probablement la distribution de l’autorité et l’influence entre l’exécutif et le législatif, de même que le degré de centralisation à l’intérieur des directions générales et la dynamique interne des organismes publics individuels. En d’autres termes, il est rare que le fonctionnement et les incidences des systèmes de MGRR soient parfaitement objectifs. Dans les sections ultérieures de cet article, nous déterminerons comment la « politique » intervient dans la création et le fonctionnement de ces systèmes. Par « politique », nous entendons le processus par lequel sont reconnues et réalisées les valeurs et les intérêts qui répondent aux besoins de la population. 

III. Les composantes de la MGRR

Dans cette partie nous examinerons les principales composantes de la MGRR dans la perspective politique mentionnée précédemment. Les gouvernements connaissaient des difficultés depuis deux décennies, époque à laquelle le mouvement contemporain axé sur le rendement a été lancé. Les objectifs de ce mouvement ont souvent été présentés très positivement, voire sur un ton rhapsodique. Par exemple, la position de la Kennedy School of Government à Harvard vis‑à‑vis de la MGRR a été présentée comme suit : « Un rendement efficace donne de meilleurs résultats et renforce la démocratie » (Kennedy School of Government, 2001). Comme le Tableau III l’indique, les objectifs de la MGRR varient énormément, allant des grandes préoccupations politiques aux inquiétudes à courte vue des gestionnaires. Il existe divers types de mesures du rendement selon les objectifs fixés. Un seul ensemble de mesures pouvant servir à la fois les objectifs politiques et de gestion, cela n’existe pas (Behn, 2003). Les rapports sur le rendement individuel peuvent joindre de manière plus significative certains auditoires par rapport à d’autres. Étant donné qu’il est coûteux de mettre en place et de maintenir des systèmes de mesure, de gestion du rendement et de rapport sur le rendement, il y a des limites pratiques à mesurer le rendement en permanence. La multitude de mesures menant à des fréquents et volumineux rapports peut se traduire par une surcharge de renseignements pour les décideurs au sein du gouvernement, les assemblées législatives, les groupes d’intérêt et la population, qui cherchent à responsabiliser davantage les gouvernements. Nous élaborerons davantage sur ce point plus loin dans l’article.


Les objectifs des rapports sur le rendement et les auditoires auxquels ils s’adressent sont nombreux et c’est pourquoi il n’est jamais simple de choisir les mesures et les indicateurs. À l’image de leurs origines dans le processus politique, les objectifs de la majorité des organismes publics et de leurs programmes sont multiples, vagues, changeants et parfois même conflictuels. Cela ajoute à la difficulté de choisir des mesures de succès. L’hypothèse sous-jacente à la MGRR est qu’il existe une réalité objective « quelque part » appelée rendement, qui n’aspire qu’à être découverte. Toutefois, comme le fait remarquer Paton (2003), le rendement n’est pas un phénomène unitaire, stable et objectivement réel, qui existe indépendamment des personnes qui formulent et livrent les politiques, les programmes et les services gouvernementaux ou sont touchés par ces derniers. En d’autres mots, définir la performance est un processus à la fois interactif, conceptuel et analytique. Le rendement, c’est ce que les gens les plus directement concernés ont à l’esprit lorsqu’ils utilisent ce terme. Cela ne signifie pas que le phénomène objectif appelé rendement n’existe pas, mais bien qu’il est interprété et observé à travers les lentilles des personnes qui ont participé à sa création et sa réalisation (Paton, p. 5‑6). Compte tenu de la qualité impondérable et subjective du rendement signifié, on ne s’entend généralement pas sur ce que l’on peut qualifier de réussite.


La plupart des gouvernements produisent des manuels ou des tests qui orientent le choix des mesures ou des indicateurs. Souvent, dans la pratique, il existe une qualité « universelle » de la mesure et de la reddition de compte exigées par les gouvernements, même si les manuels insistent parfois sur le fait qu’aucune méthode ne peut convenir à l’ensemble des programmes et des organismes. Idéalement, les mesures et les indicateurs de rendement devraient être pertinents, limités (c.‑à‑d. pas trop nombreux), clairs, compréhensibles, valides, fiables, opportuns, comparables, exhaustifs et assujettis au contrôle raisonnablement serré des institutions et des personnes qui en sont responsables (Jackson, 1995). Si les objectifs de rendement font partie d’un système de gestion du rendement, ils devraient être faisables ou, en d’autres termes, réalisables après le déploiement d’efforts « raisonnables » sur une période « raisonnable ». Il n’est pas nécessaire d’être un génie pour reconnaître que les critères mentionnés plus haut à propos de la mesure intelligente du rendement ne correspondent pas tout à fait à la réalité. Par exemple, l’exhaustivité peut être conflictuelle avec l’appel à la parcimonie (c.‑à‑d. un nombre limité de mesures clés de haut niveau) et le caractère opportun (c.‑à‑d. s’assurer que la preuve du rendement ne fournit pas des orientations pour des problèmes qui n’ont plus cours).


En règle générale, l’injonction que l’on retrouve dans les manuels gouvernementaux sur la mesure du rendement concerne la mesure des résultats plutôt que les intrants et les extrants tout simplement (voir le Glossaire des termes à l’Annexe A). La mesure des résultats devrait recueillir des données sur les événements, les activités ou les changements dans les comportements qui reflètent une évolution vers l’atteinte des objectifs des politiques et des programmes. Toutefois, les politiques et les programmes varient considérablement selon qu’il existe des connaissances utilisables sur la manière de produire les résultats désirés (Radin, 2006, p. 42-44). Il est impossible pour la majorité des organismes publics et des programmes de mesurer directement et sans ambiguïté les objectifs qu’ils se sont fixés, à moins qu’il ne s’agisse d’activités opérationnelles et courantes. La difficulté analytique que représente la séparation des effets des programmes des autres facteurs pouvant intervenir dans le contexte du programme a gêné le processus d’évaluation du rendement dès le départ. De nouvelles techniques analytiques raffinées ont atténué ce qu’il est convenu d’appeler le « problème d’affectation ». Ce problème prendra toutefois des proportions encore plus importantes au fur et à mesure que les gouvernements s’« associeront » avec d’autres et avec des tierces parties pour adopter des méthodes plus holistiques et plus intégrées en ce qui concerne l’élaboration des politiques et des programmes et la prestation des services. En somme, la mesure des « résultats » continuera d’être le « Saint Graal » de la mesure du rendement. 


Il existe deux réponses pragmatiques au problème d’affectation, soit recommander l’élaboration par les organismes publics de « modèles logiques » et de « chaînes causales » sur la manière dont les programmes sont censés fonctionner. Ces mécanismes sont censés d’établir des relations plausibles entre les ressources des programmes (l’argent, le personnel, l’autorité, les partenariats), les activités, les extrants, les résultats intermédiaires et les résultats à long terme. De nombreux gouvernements utilisent maintenant le concept de résultats intermédiaires ou intérimaires qui mesurent les changements rapides dans les conditions du programme ou les comportements sur le terrain. Les résultats intermédiaires peuvent aider à établir une chaîne causale théorique qui décrit la manière dont le programme est censé fonctionner et ils peuvent fournir une rétroaction initiale sur son fonctionnement. Les résultats intermédiaires conjugués aux modèles logiques peuvent aider les organismes et leurs gestionnaires de programme à raconter « l’histoire du rendement », y compris, espérons-le, la manière dont le contexte a influencé les résultats obtenus.


Il existe des cadres pour évaluer le rendement des organismes et des programmes. Le cadre le plus courant est ce qu’on appelle communément les trois E :  économie (les ressources ont-elles été acquises au moindre prix?), efficience (les intrants ont-ils été réunis pour produire le maximum d’extrants?) et efficacité (les objectifs ont-ils été atteints sans que des conséquences indues et inattendues ne se produisent?). Le gouvernement du Canada a ajouté les dimensions de la pertinence (est-ce que le programme répond à un véritable besoin et cadre-t-il avec les priorités actuelles?) et de la rentabilité (y a-t-il d’autres méthodes possibles sur le plan de la conception et de la prestation des services offerts) dans le cadre qu’il a mis au point pour mesurer le rendement. 

Reconnaissant la complexité des milieux de la fonction publique aujourd’hui (ils ont à faire face à l’incertitude, l’interdépendance et la controverse quant au rôle futur des gouvernements), des critères additionnels, voire de rechange ont été proposés pour les programmes qui donnent de bons résultats. Ces critères se fondent sur la notion de services publics en tant qu’ « organismes apprenants ». L’idée d’utiliser des mesures du rendement pour appuyer l’anticipation et la planification nous amène à la structure des « 3D » : le diagnostic (la capacité de cerner les nouveaux problèmes ou de redéfinir les problèmes existants), le design (la capacité de formuler de nouvelles solutions et d’adopter des stratégies et des structures nouvelles) et le développement (la capacité de mettre ces changements en œuvre et de tirer des leçons des expériences passées). Nous tenterons de déterminer plus loin si, dans la pratique, la MGRR vise essentiellement à rendre compte d’activités passées ou si elle cherche à tirer des leçons pour l’avenir.


Les termes « mesure du rendement » et « gestion du rendement » sont souvent employés comme synonymes. C’est compréhensible, car les activités de ces deux fonctions sont étroitement liées. Il est néanmoins utile de distinguer les deux processus. En termes simples, la gestion du rendement concerne l’utilisation efficace des renseignements sur le rendement en vue d’atteindre un certain nombre d’objectifs. Dans le cadre des processus de gestion du rendement, on peut utiliser la preuve contenue dans les rapports sur le rendement pour planifier, établir le budget et faire une évaluation critique et responsabiliser le personnel, tant à l’interne qu’à l’externe. Nous ne ferons ici qu’un bref commentaire sur chacun de ces liens.


De nombreux gouvernements insistent maintenant pour que la mesure du rendement soit directement liée à la planification stratégique des organismes publics ou aux plans de programmes. Idéalement, la planification stratégique devrait aider les organismes à clarifier leurs objectifs et leurs mandats, à analyser le contexte dans lequel elles évoluent afin de déterminer les menaces à craindre et les ouvertures possibles, à déterminer les enjeux stratégiques et les nouveaux moyens de les aborder, et à élaborer un ensemble de mesures ou d’indicateurs de résultats afin d’assurer le suivi des progrès réalisés. Peut-être que l’initiative la plus probante pour lier la planification globale à la mesure du rendement est la Governement Performance and Results Act (GPRA) que le Congrès américain a adoptée en 1993. Saluée comme un événement marquant de l’histoire de la réforme administrative, la GPRA stipule :

· que les organismes soumettent des plans stratégiques sur une période de cinq ans avec des cibles et des objectifs mesurables;

· que les plans soient mis à jours tous les trois ans;

· que les rapports sur les résultats annuels soient soumis au Congrès;

· que les rapports présentent des données comparatives étalées sur trois ans pour les indicateurs de rendement.

Cette loi établit clairement que les plans de rendement et les rapports sur le rendement doivent être concis et compréhensibles. Ils doivent être à la base de la responsabilisation des ministères à l’interne, de l’Office of Management and Budget et vis‑à‑vis du Congrès à l’externe.


Quel a été le sort de la GPRA dans la pratique, après plus de dix ans? Il ne faut pas s’étonner qu’une initiative d’une telle ampleur ait donné lieu à différentes évaluations. Bien que le bilan soit mitigé, la majorité des commentateurs les plus informés concluent que les résultats sont décevants dans l’ensemble. Au nombre des problèmes de mise en œuvre qui ont été documentés, on note :

· les plans de rendement de nombreux organismes ne définissaient pas de résultats mesurables pour leurs programmes;

· même lorsque de telles mesures avaient été précisés, elles n’étaient pas suffisamment précises pour être utilisées à des fins de gestion ou d’établissement de budget;

· le recours à des tierces parties (p. ex., l’État, des entreprises commerciales et des organismes sans but lucratif) pour la prestation des programmes a fait en sorte qu’il était difficile d’obtenir des données rigoureuses et comparables.

· les résultats des organismes fluctuaient en fonction des circonstances extérieures, et il était extrêmement difficile de déterminer quelles répercussions découlaient des programmes et lesquelles étaient le fait d’autres sources.

Ces résultats décevants sont attribuables à des causes techniques, institutionnelles et financières. Toutefois, deux universitaires de renom ont fourni une explication plus fondamentale. Selon Beryl Radin (2006, 2000), la GPRA ne s’arrimait pas facilement aux structures, aux fonctions et aux réalités politiques institutionnelles du système gouvernemental des États-Unis. Les mécanismes de contrôle élaborés et la diffusion du pouvoir propre à ce système ne correspondaient pas à l’orientation unifiée et au présumé contrôle prévu par la GPRA, ni avec la méthode générique qu’elle exigeait. Dans un même ordre d’idées, Nancy Roberts a écrit que « le modèle synoptique de la planification stratégique que prône cette loi ne convient pas à de nombreux bureaux pour la simple raison que ces derniers sont aux prises avec les valeurs et les conflits entre des parties intéressées, qu’ils gèrent des programmes intersectoriaux et qu’en général, leurs tâches et le contexte dans lequel ils évoluent font l’objet de grands changements et sont très instables.(Roberts, 2000, 309) En outre, les plans de rendement et les rapports sur le rendement qui visaient à favoriser des débats plus constructifs au Congrès sur la prestation de meilleurs programmes avec moins de ressources sont plutôt « devenus partie intégrante d’une lutte idéologique » entre les démocrates et les républicains. (Milakovitch, 2006, p. 465). Quant à la façon dont les assemblées législatives contribuent ou nuisent à la responsabilisation axée sur le rendement, nous aborderons la question plus en profondeur un peu plus loin.


À l’instar de la majorité des politiciens qui souhaitaient apposer leur griffe sur la réforme administrative, le président George W. Bush a introduit en 2002 un nouveau système d’examen du rendement en parallèle avec la GPRA. Cette nouvelle méthode utilise un outil d’évaluation du rendement appelé Performance Assessment Rating Tool (PART)
. Elle diffère de la GPRA en ce sens qu’il s’agit d’une simple initiative administrative qui ne touche pas tous les programmes et qui met essentiellement l’accent sur l’efficacité financière (Radin, 2006, p. 123 à125). Le président Bush est d’avis que la réforme de l’administration Clinton omettait d’imposer des conséquences en cas d’échec du rendement. Ainsi, le PART classait les programmes au moyen d’un code de couleur – le rouge représentant un échec, le jaune représentant des progrès et le vert représentant le succès – fondé sur un système de pointage. Ce classement a été difficile au départ, car seulement six pour cent des programmes ont été jugés efficaces. Après avoir examiné les rapports gouvernementaux et les commentaires des universitaires, Milakovich écrit ceci : « Les cartes de pointage peuvent être considérées comme « un processus en cours », un outil simplifié à outrance qui peut passer à côté d’importants détails, mais il peut également répondre à un objectif clé qui est d’amener les organismes et les administrateurs à s’efforcer de s’améliorer, et à les soumettre à la pression de leurs pairs et de leurs mandants » (Milakovich, op. cit. p. 469). L’importance du symbolisme, c’est-à-dire informer la population que les programmes et les organismes devront donner un bon rendement, est un aspect crucial de la « politique » sur la gestion du rendement et la responsabilisation.


Tous les défenseurs de la MGRR favorisent l’intégration de l’information sur le rendement dans la formulation des budgets. En effet, le principe de la « budgétisation fondée sur le rendement » occupe une place dominante et c’est ainsi que de nombreux systèmes y adhèrent. De manière générale, la « budgétisation fondée sur le rendement » intègre l’idée d’établir le budget d’un ministère ou de ses programmes en fonction de son rendement passé ou futur. Concrètement, on peut se demander comment cette méthode pourra être appliquée dans un contexte de restriction budgétaire, motivé de surcroît par des considérations politiques, et quelles mesures d’incitation, tant positives que négatives, seront créées si nous insistons pour que la preuve du rendement oriente la prise de décision budgétaire. Ce n’est pas une simple coïncidence si, chez la majorité des gouvernements, les initiatives de la MGRR ont été lancées et contrôlées par des organismes centraux (qu’il s’agisse de l’Office of Management and Budget aux États-Unis, du Secrétariat du Conseil du Trésor au Canada, du ministère des Finances en Australie ou d’autres organismes ailleurs dans le monde). Néanmoins, les mérites relatifs d’une méthode assez centralisée, unilatérale, uniforme et obligatoire, par rapport à une méthode décentralisée, consultative, flexible et plus graduelle, fait encore l’objet de débats.


L’établissement d’un lien direct et immédiat entre les résultats du rendement et la prise de décision budgétaire pose problème. Ce faisant, les examens de rendement prendront un aspect plus menaçant, plus particulièrement en période de restriction budgétaire et de rationalisation. Si « le centre » demande des rapports sur le rendement, ils seront évidemment fournis, mais souvent de manière intermittente, prudente et non équilibrée. Le rendement perçu comme négatif sera divulgué à contre cœur, voire passé sous silence. Le risque que cette méthode ait des effets pervers pour ce qui est de décourager la divulgation des problèmes ou la candeur dans les discussions a été mentionné dans un rapport de 2004 du relevé du Trésor de Sa Majesté, au Royaume-Uni (Devolving decision-making : delivering better public services : refining targets and performance management, mars 2004, Hood, 2006)   D’après ce rapport, une surabondance d’exigences en matière de rapport a donné lieu à des « manœuvres » pour « embrouiller » les chiffres, à la production de rapports sélectifs et à une plus grande disparité entre les fournisseurs de services dans divers domaines, parce que le financement a été dirigé vers les « étoiles » de la performance. Le rapport a endossé le principe de l’autonomie « durement gagnée », qui fait intervenir moins d’objectifs et de contrôles imposés par le gouvernement central sur les gestionnaires de programmes de première ligne. Au lieu de simplement pénaliser les organismes peu performants en santé, en éducation, dans les services sociaux et d’autres domaines, le rapport recommandait un investissement en vue d’accroître la capacité de ces organismes et un équilibre transparent dans l’attribution des récompenses ou des sanctions. Le nombre d’objectifs et de catégories de rapports utilisés aux termes du Performance Service Agreement du Royaume-Uni pour orienter l’exercice de la prise de décision par les autorités locales a considérablement diminué.


Parallèlement au problème budgétaire, il y a la nécessité d’établir un meilleur ancrage entre la mesure du rendement et l’évaluation des gestionnaires de programmes. Encore une fois, ce sujet est trop vaste pour que nous puissions l’explorer à fond dans le présent document. Les renseignements recueillis jusqu’à présent laissent cependant croire que l’établissement d’un lien direct entre la preuve du rendement, l’évaluation du rendement et la rémunération au rendement pose problème dans la pratique, ainsi que le suggèrent les modèles classiques de MGRR. D’une part, on allègue que la rémunération au rendement peut être utilisée pour motiver les employés, reconnaître et récompenser les accomplissements, promouvoir l’engagement, la loyauté et la fierté chez les employés de la fonction publique, soutenir l’apprentissage au niveau individuel et organisationnel, et pour obtenir le soutien d’autres intervenants à l’extérieur de l’organisme, comme les autorités budgétaires centrales et les chefs politiques. D’autre part, la documentation disponible sur le sujet indique que les systèmes de rémunération ne fonctionnent pas isolément et que d’autres caractéristiques du contexte organisationnel peuvent avoir des conséquences plus marquées sur le comportement des fonctionnaires (Perry, et coll. 2006). Par exemple, un système qui récompense le risque prudent peut donner de bons résultats dans un contexte politique plus large qui insiste sur une administration sans erreur et qui met davantage l’accent sur le blâme que sur l’apprentissage lorsque quelque chose tourne mal. La rémunération au rendement comme moyen d’améliorer le rendement pose d’autres problèmes pour diverses raisons : La majorité des gens considèrent par exemple que leur travail est satisfaisant, et si on leur dit qu’ils travaillent mal, en règle générale leur rendement diminuera; la majorité des gens considèrent les évaluations du rendement comme foncièrement subjectives; la majorité des plans gouvernementaux visant à récompenser le rendement limitent le nombre de personnes pouvant être récompensées et l’importance des primes; ces limites signifient que la majorité des employés ne bénéficieront pas d’une reconnaissance financière, ce qui donne lieu à du ressentiment; enfin, le rendement de la majorité des organismes et des programmes dépend du travail d’équipe et de la collaboration avec d’autres organismes, mais les modèles de rétribution collective ne sont pas souvent employés. Un autre problème qui ajoute à la complexité est que les systèmes d’indemnisation sont souvent le produit de négociations collectives, et les syndicats de la fonction publique se sont montrés prudents à l’endroit des modèles de rémunération selon la « productivité » pour leurs membres.

IV. Le problème lié à l’utilisation 

En 1996, John Grenier a signalé que l’utilisation de la MGRR était comme le « talon d’Achille » de la plupart de ces systèmes La valeur ultime des systèmes de MGRR réside dans l’utilisation que l’on fait en fait. Idéalement, il faudrait être en mesure de fournir des éléments de preuve pertinents, fiables et valides à la bonne personne au bon moment. Les gouvernements se disent fiers que leurs systèmes de gestion du rendement fonctionnent comme prévu, mais ironiquement, ils arrivent rarement à fournir des preuves pour appuyer ces déclarations. Les commentateurs de l’extérieur ont de la difficulté à évaluer ces systèmes, car ils doivent respecter les règles de confidentialité associées aux principaux processus gouvernementaux. Il existe peu d’études empiriques rigoureuses sur le recours à la preuve du rendement pour orienter les processus de gestion clés au sein des gouvernements, tels que la planification, la budgétisation, l’évaluation du rendement et la responsabilisation à l’égard des résultats. 

Étant donné que la mesure du rendement sert de nombreux objectifs et auditoires, il est difficile de déterminer quelle forme son utilisation prend dans la pratique et si, en réalité, elle a déjà été utilisée. Par utilisation, entend-on l’utilisation directe et immédiate de la preuve du rendement pour orienter la prise de décision à différents niveaux? Ou, à l’autre extrême, est-ce que son utilisation consiste à fournir un éclairage général sur ce qui est censé avoir été accompli par la préparation et la publication des rapports? Peut-on dire que son utilisation a porté fruit si nous ne pouvons prouver quelles ont été ses incidences sur la motivation et l’effort de l’employé? Si les rapports sur le rendement ne sont pas utilisés à des fins de responsabilisation à l’externe, doit-on considérer cela comme un échec? Il n’existe pas de réponse simple, mais nous y reviendrons un peu plus loin dans la section sur la responsabilisation. 

En 1996, Grenier a relevé quatre grandes catégories de difficultés à l’origine des résultats apparemment décevants de l’utilisation de l’information sur le rendement. Ces catégories sont les suivantes : techniques, institutionnelles, politiques et financières. Comme nous traitons de ces obstacles ailleurs dans ce document, nous ne les aborderons que brièvement ici.


Les obstacles techniques sont les suivants :

· le rendement est subjectif et il a une valeur subjective, et c’est pourquoi les gens lui donnent différentes significations;

· nous ne comprenons pas toujours le processus lié à la production d’intrants, d’activités, d’extrants et de résultats qui s’arriment entre eux pour atteindre un résultat donné;

· les résultats des programmes peuvent être difficiles à mesurer;

· il y a des problèmes de constance et de correspondance entre les mesures de rendement, à la fois dans le temps et entre organismes;

· les mesures du rendement nous donnent généralement une vision du passé et non du futur;

· les mesures du rendement sont des « données non intelligentes » en ce sens qu’elles ne disent rien par elles-mêmes ou que ce qu’elles communiquent varie d’une personne à une autre;

· le manque de consensus sur ce qui peut être considéré comme un « succès » fait en sorte que les instruments de mesure seront toujours sujets à débat.

Des progrès ont été réalisés au chapitre de la mesure de certaines dimensions du rendement que l’on croyait auparavant non mesurables. Néanmoins, les mesures et les rapports sur le rendement continueront la plupart du temps de soulever plus de questions que de réponses non équivoques à la majorité des enjeux associés au fonctionnement des organismes publics et de leurs programmes.


Les obstacles financiers qui entravent la mesure et la gestion du rendement sont assez simples à comprendre. L’information n’est pas gratuite et le temps du personnel est une ressource limitée. La production de données valides et ininterrompues sur le rendement et l’analyse de ces données en vue de la prise de décision sont des processus très coûteux. Au lieu de leur affecter des ressources additionnelles pour la mise en œuvre de la MGRR, la majorité des gouvernements ont demandé aux ministères et aux gestionnaires d’absorber les coûts de ces systèmes à même leurs budgets. Les gestionnaires ont répondu à la demande de manière pragmatique, en se concentrant sur un certain nombre d’indicateurs et en puisant dans les données administratives colligées systématiquement, plutôt que d’en générer de nouvelles. Des considérations financières peuvent également amener les gestionnaires à ne produire des rapports que de manière intermittente, car le maintien de données chronologiques est un processus coûteux. Toutes ces considérations mettent de la pression sur les gestionnaires qui doivent justifier le détournement d’une part de leur maigre budget de programme à la production et à l’analyse de données. Certains éléments de preuve nous ont récemment permis de constater une diminution des activités de mesure du rendement chez les gouvernements considérés comme chefs de file à ce chapitre, et que cette diminution serait fondée sur une analyse de rentabilité. En d’autres mots, on a considéré que les systèmes de MGRR ne couvraient pas leurs frais, que ce soit sur le plan de l’achèvement, des améliorations ou de l’efficacité des programmes. Nous élaborerons davantage sur cette question plus loin dans le texte.


Il existe toute une gamme de facteurs institutionnels pouvant constituer des obstacles à la mise en œuvre des systèmes de MGRR. Le mandat et les objectifs des organismes et de leurs programmes doivent être raisonnablement clairs. Un modèle causal de la manière dont les programmes produiront les résultats escomptés dans le « monde extérieur » doit être mis en place. Le personnel doit avoir les connaissances conceptuelles et analytiques nécessaires pour mesurer le rendement et intégrer les conclusions dans les processus de planification, de budgétisation, de surveillance, d’appréciation et d’évaluation. Le leadership doit être soutenu à tous les niveaux. Les systèmes d’incitation formels et informels doivent soutenir la gestion du rendement. En règle générale, la culture de l’organisme doit soutenir l’utilisation constructive de l’information sur le rendement des programmes afin de réaliser les objectifs d’apprentissage et d’amélioration fixés au départ. Le défi institutionnel le plus important et le plus difficile à relever consiste à établir une culture de soutien au sein de laquelle les principes et les pratiques de gestion du rendement sont profondément enchâssés.


Les politiques à plusieurs niveaux peuvent avoir de profondes répercussions sur la mise en œuvre et l’utilisation des systèmes de MGRR. Le modèle classique a été de considérer la mesure et la gestion du rendement comme des moyens de préciser et d’atteindre les objectifs des organismes et des programmes. En fournissant des analyses et des faits objectifs, les décideurs sont en mesure de faire des choix plus éclairés en ce qui concerne les incidences des programmes existants et les moyens d’améliorer leur fonctionnement. Toutefois, comme nous l’avons suggéré au début du document, la gestion du rendement est réalisée dans un contexte politique. La politique sous plusieurs formes s’impose dans la MGRR. Il y a les politiques des partis politiques concurrents, qui sont souvent renforcées par des tensions entre l’exécutif et le législatif. Au sein de la bureaucratie, il y a les politiques entre les organismes centraux de contrôle et les ministères responsables, de même que la concurrence entre les ministères de même allégeance. Les restrictions budgétaires ajoutent à la concurrence que se livrent les bureaucraties à l’interne pour obtenir des ressources humaines et financières. Il existe même au sein des organismes publics individuels des enjeux politiques reposant sur des valeurs et des intérêts parfois divergents entre les différentes divisions. Enfin, il y a ce qu’on appelle communément les « politiques de bureau » qui résultent des relations interpersonnelles entre les individus et les groupes.


Les organismes publics et leurs programmes sont des créations politiques. Ils prennent leurs sources dans le processus politique et, parallèlement à ces organismes, il y a la réputation de leurs promoteurs, des politiciens élus ou des fonctionnaires désignés qui entre en jeu. Étant donné que les organismes publics doivent leur existence au soutien politique, ils ont généralement tendance à produire des rapports vagues, multiples et changeants, d’où la difficulté de mesurer leurs réalisations. La formulation d’objectifs précis et mesurables peut être risquée dans un contexte où l’on espère être réélu. Les fonctionnaires peuvent également privilégier des objectifs plutôt nébuleux. Cela leur laisse une plus grande marge de manœuvre pour élargir les paramètres du programme et afficher les réussites, puisqu’un plus grand nombre d’extrants et de résultats peuvent être rattachés aux grandes catégories d’objectifs. Les fonctionnaires peuvent s’intéresser davantage à la survie à long terme de leurs organismes et de leurs programmes qu’à la démonstration de leurs réalisations à court terme. La preuve du rendement explique rarement de manière non équivoque pourquoi tel ou tel résultat a été obtenu ou non. De plus, différents auditoires appelés à faire rapport de leur rendement peuvent interpréter les résultats différemment et ne pas être d’accord sur la définition du succès. Au gouvernement, les rapports sur le rendement doivent soutenir la concurrence avec d’autres considérations et d’autres types de renseignements qui ont plus de poids dans la prise de décision politique. Les administrations sont plus nombreuses à soumettre des rapports sur le rendement à leur assemblée législative et à les afficher en ligne. Lorsque les rapports deviennent accessibles à un vaste auditoire, le thème central des débats et de la publicité dans les médias porte davantage sur les problèmes de rendement et que sur les bons résultats. Comme l’impression que les gens se font du rendement du gouvernement provient en général des médias, ils sont plus susceptibles d’en conclure que de nombreux programmes ne fonctionnent pas comme prévu. Les difficultés politiques mentionnées plus haut ne sont pas des « problèmes » de gestion, mais bien des « situations » de la vie politique et du pouvoir qui ne changent pas vraiment. Cela nous amène à la question du rendement et de la responsabilisation.

IV. Rendement et responsabilisation


Dans la foulée des mouvements visant à réinventer les gouvernements et à instaurer de nouvelles méthodes de gestion publique, on a vigoureusement réclamé une moins forte dépendance envers une modélisation du processus de responsabilisation et beaucoup insisté sur la méthode axée sur la responsabilisation pour obtenir des résultats. En effet, la responsabilisation est devenue un thème à la mode dans le secteur public mais, chemin faisant, il a perdu un peu de son sens. J’ai déjà fait valoir que l’adoption d’une définition plus précise et plus restreinte de la responsabilisation, afin qu’elle se distingue en tant que valeur fondamentale des gouvernements démocratiques, par rapport à des valeurs qui s’apparentent, comme la responsabilité, la réactivité, la reddition de comptes et la transparence. À mon avis, le terme responsabilisation ne devrait servir qu’à décrire la relation d’autorité qui existe entre un directeur et un agent, et qui est soutenue par un processus interactif. Une relation de responsabilisation formelle axée sur le rendement se compose de cinq éléments clés :

· la délégation ou la négation des responsabilités, idéalement fondée sur des attentes et des normes acceptées par les parties;

· la mise à disposition d’une autorité, de ressources et d’un soutien adéquat, permettant à chacun de s’acquitter de ses responsabilités;

· l’obligation de la partie responsable de répondre du rendement des personnes qui ont des responsabilités en se fondant sur de l’information complète, valide et équilibrée sur le rendement;

· l’obligation de la part de la personne en position d’autorité de surveiller le rendement et de prendre (ou demander que soient prises) des mesures correctives lorsque des problèmes ou des lacunes sont signalées;

· la remise de récompenses ou de sanctions en fonction du rendement, y compris des récompenses non monétaires, comme de la publicité et d’autres formes de reconnaissance pour un rendement supérieur (Thomas, 2007).


Nous ferons trois brefs commentaires sur cette définition de la responsabilisation. Premièrement, le simple fait de recueillir des renseignements sur le rendement, de préparer des renseignements sur le rendement et de répondre aux questions s’y rapportant ne signifie pas qu’il y ait pleine responsabilisation pour autant. La transparence à l’égard du rendement est un bon moyen d’atteindre la responsabilisation, mais elle ne suffit pas. Une véritable responsabilisation face au rendement doit prévoir des conséquences. Ces conséquences ne doivent cependant pas être considérées en termes négatifs exclusivement; il faut des incitatifs positifs pour encourager et reconnaître l’apprentissage et l’amélioration des organismes et des personnes. Deuxièmement, pour que la responsabilisation soit bien appliquée, il faut que les organismes et les personnes responsables aient la capacité de livrer des résultats grâce à une conjugaison de facteurs, y compris l’autorité, les ressources, un degré de contrôle raisonnable sur les situations et, en général, un milieu stimulant qui permette de répondre aux attentes. Troisièmement, la responsabilisation peut se révéler un échec, non seulement parce que les organismes et les personnes ne réussissent pas à donner du rendement, mais également parce que les parties en position d’autorité (les organismes et les personnes) n’ont pas pris l’engagement ou n’ont pas la capacité d’établir d’abord des lignes directrices et des attentes claires, de surveiller par la suite le rendement de près, et de s’assurer que les problèmes sont réglés.


Nous avons parlé précédemment de la responsabilisation interne fondée sur la communication de renseignements sur le rendement. Un autre objectif visé par les nombreux pays qui ont établi des systèmes de mesure du rendement et de reddition des comptes dans les années 1990 était de renforcer la responsabilisation politique des dirigeants politiques et la responsabilisation administrative de la bureaucratie vis-à‑vis des assemblées législatives composées de représentants élus. Les arrangements constitutionnels, les caractéristiques des régimes politiques et les traditions politiques et administratives sont des facteurs plus susceptibles de déterminer si la responsabilisation politique et administrative à l’endroit des citoyens se réalisera ou non. À cet égard, il est utile d’apporter un bref éclaircissement sur les différences fondamentales entre le Cabinet dans un régime parlementaire et le Congrès dans un régime présidentiel.


Dans un régime parlementaire avec Cabinet comme celui du Canada, la responsabilisation politique est fondée sur les principes de la responsabilité ministérielle collective et individuelle, lesquels visent à faire en sorte que seuls les ministres élus peuvent s’attribuer le mérite ou accepter le blâme pour les réussites, les problèmes et les échecs au plan du rendement. Selon ce modèle, la fonction publique est un instrument mis à la disposition de l’exécutant politique responsable de la prestation des politiques, des programmes et des services aux ministres. En d’autres termes, le modèle parlementaire avec cabinet présume que la bureaucratie peut être appelée à répondre à des questions devant le Parlement et ses comités, mais les dirigeants de la fonction publique ne sont responsables que devant le premier ministre et le ministre qui décident des récompenses ou des sanctions, s’il en est, associées au rendement. Le fait que les parlementaires puissent adopter une motion de défiance pour faire tomber un gouvernement et que les ministres au Parlement soient tenus de répondre du rendement de leur ministère signifie que les membres du Parlement du parti au pouvoir ne sont pas encouragés à faire enquête sur les problèmes de rendement, car ces enquêtes pourraient nuire à la réputation du gouvernement. 

Les régimes présidentiels avec Congrès (comme aux États-Unis) présentent des différences fondamentales. Dans ces régimes, les principes constitutionnels de la séparation des pouvoirs et des freins et contrepoids veulent que le président et les membres du cabinet désignés ne sont pas représentés dans les assemblées législatives. L’assemblée législative – du moins en ce qui concerne le Congrès américain – a d’importantes prérogatives et elle exerce une forte influence dans la formulation des lois, l’autorisation des dépenses et le suivi du rendement de la bureaucratie, plus spécialement grâce à des comités de surveillance puissants qui sont représentés dans les assemblées législatives. Les « gouvernements divisés », où la présidence et le Congrès sont contrôlés par différentes parties, ajoutent à la rivalité et aux tensions institutionnelles inhérentes à un gouvernement présidentiel avec Congrès. La dynamique du système politique américain en particulier est telle qu’il est difficile d’établir la responsabilisation politique avec précision comme c’est inévitablement le cas dans un régime parlementaire avec Cabinet où le premier ministre et le Cabinet de ministres élus siégeant au Parlement sont clairement responsables. Sous le modèle américain, la bureaucratie est en conflit d’allégeance. Elle s’en remet au président pour l’élaboration des directives politiques et budgétaires, mais elle reconnaît que le Congrès exerce une grande influence sur les lois, les dépenses et sur sa perception des choses quand vient le temps de faire le bilan de son rendement. Les cadres de la fonction publique des deux régimes doivent comparaître devant des comités législatifs, mais aux États-Unis les cadres ont beaucoup plus l’impression de comparaître en leur propre nom pour répondre de leur utilisation des deniers publics et de l’efficacité de leur gestion des programmes publics. En outre, les comités du Congrès exercent suffisamment d’influence pour récompenser ou sanctionner les réalisations des organismes et des programmes qui dépassent les attentes ou qui n’y répondent pas.


Les différents régimes politiques et constitutionnels constituent des occasions et des incitatifs pour les assemblées législatives de prendre le rendement au sérieux. Néanmoins, les données actuelles sur l’utilisation de la preuve du rendement par les assemblées législatives afin de tenir les chefs politiques et administratifs responsables de la conception et de la prestation des programmes et des services sont décevantes. Dans les discours prononcés dans les assemblées législatives et dans les réponses aux enquêtes sur l’utilisation qu’ils comptent faire des rapports sur le rendement, les législateurs déclarent haut et fort qu’ils soutiennent le recours à des méthodes plus rigoureuses et plus globales de responsabilisation fondée sur le rendement (voir James C. McDavid et Laura R.L. Hawthorn, 2006, chapitre 10). Les études disponibles dans un certain nombre de pays révèlent toutefois que les assemblées législatives n’ont pas utilisé à grande échelle ni de manière très significative les preuves de plus en plus nombreuses et précises sur le rendement que l’exécutif leur soumet. Comme nous ne disposons que de peu d’espace ici pour aborder le sujet, nous brosserons un bref portrait de la situation dans certains pays en particulier.


En Australie, la fonction d’examen du Parlement relève essentiellement des comités d’un Sénat élu dont le gouvernement n’est normalement pas majoritaire. Les examens du rendement sont en général effectués en parallèle avec l’approbation du budget des dépenses du gouvernement et la publication des Comptes publics et du rapport annuel du vérificateur général sur les dépenses antérieures. Les comités du Sénat reflètent les portefeuilles du gouvernement et, à chaque automne et à chaque printemps, ils consacrent deux semaines d’audiences intensives à l’examen des rapports sur le rendement. L’absence de contrôle du gouvernement sur les comités et l’établissement d’une culture moins partisane et plus constructive au sein de la majorité des comités favorise un examen rigoureux des problèmes de rendement. À tout le moins, les ministres et les cadres de la fonction publique sont tenus de rendre compte du rendement et, en insistant pour que le gouvernement réponde à leurs rapports, les comités du Sénat ont exercé une véritable influence sur la philosophie de l’exécutif et sur ses activités (Halligan, et coll., 2007, chapitre 5; Thomas, 2007, Forthcoming). Parmi les régimes parlementaires avec Cabinet que nous avons analysé, le Parlement australien, et plus particulièrement son Sénat, est celui qui relève le plus efficacement le défi de la responsabilisation fondée sur le rendement.


Le Parlement canadien n’a pas fait un aussi bon travail. Depuis 1995, le gouvernement demande aux ministères et aux organismes d’élaborer des plans et des mesures du rendement qui devront être présentés au Parlement au printemps, une fois que les prévisions des prochaines dépenses budgétaires auront été examinées et approuvées. À l’automne, les rapports sur le rendement seront soumis au Parlement. Ces rapports accordent une attention particulière aux mesures du rendement en relation avec les engagements budgétaires. Des plans et des rapports sont maintenant déposés par plus de 90 ministères et agences. Les deux séries de documents sont soumis à des comités de la Chambre des communes dont les membres ont été élus et à des comités de la Chambre haute (le Sénat) dont les membres ont été nommés. Une étude des examens budgétaires effectuée par les quatorze comités permanents de la Chambre des communes et étalée sur deux ans a permis de constater seulement deux renvois aux plans et aux rapports sur le rendement par les membres du Parlement (Chenier, et coll., 2005). Un seul comité permanent du Sénat (le Comité des finances nationales) examine les plans de rendement en même temps que le budget des dépenses, mais il peut couvrir plus de deux ou trois ministères annuellement. Les explications de cet effort relativement timide sont nombreuses et résident notamment dans l’énorme quantité de renseignements, la pertinence et la clarté de ceux-ci, la possibilité de comparer les rapports et le temps limité disponible pour les examiner. Cependant, une explication plus fondamentale a trait à la manière partisane avec laquelle les parlementaires canadiens abordent l’examen du rendement. Même si les examens sont effectués en comités et qu’ils n’attirent guère l’attention des médias, les députés de l’opposition cherchent à nuire à la réputation des ministres en mettant l’accent sur les gaffes politiques et les erreurs de gestion, tandis que les députés du côté du gouvernement, normalement majoritaire dans les comités, cherchent à avoir main mise sur les procédures afin d’éviter que la réputation du gouvernement ne soit entachée (Thomas, 2002).


Quant aux régimes présidentiels avec Congrès, nous avons déjà mentionné que le Congrès américain a adopté la GPRA en 1993 et que cette loi a exercé une forte influence sur la manière dont l’initiative d’évaluation du rendement à l’aide de l’outil PART a été mise en œuvre. Les conflits entre le législatif et l’exécutif a entraîné ces prétendus outils de gestion dans le bourbier des querelles partisanes improductives. Il a été difficile d’arrimer l’examen du rendement du Congrès à l’aide de l’outil d’évaluation PART, dans le respect des objectifs de l’exécutif, avec les objectifs de l’assemblée législative, laquelle avait adopté la GPRA. La fragmentation des responsabilités avec le Congrès, et plus spécialement la structure élaborée des comités et sous-comités spécialisés et la différenciation entre les comités en position d’autorité et les comités des crédits, s’est traduite par une absence d’orientation et de cohérence des efforts déployés pour effectuer les examens. Les préoccupations à courte vue des membres du Congrès pour obtenir des avantages pour leurs districts et leurs États signifient qu’en dépit des efforts de la GPRA pour donner du poids aux extrants et aux résultats, on accorde encore beaucoup d’importance aux divers postes de dépenses et à la manière dont seront dépensés les deniers publics (Radin, 2006, chapitre 6).


Des études effectuées dans d’autres pays rapportent des conclusions similaires sur les difficultés qu’éprouvent leurs assemblées législatives à s’adapter aux nouvelles méthodes de responsabilisation fondée sur le rendement. La culture du rendement et de l’apprentissage qui a été présentée comme faisant partie de diverses initiatives de la réforme de la fonction publique semble être en conflit avec la culture politique des assemblées législatives. Les législateurs n’abordent pas les questions de rendement avec une grande ouverture d’esprit ni avec la ferme volonté de donner des conseils constructifs et de s’améliorer. Les politiciens qui ont un parti pris fonctionnent dans un contexte de concurrence et c’est pourquoi ils sont généralement plus intéressés à jouer un rôle de « défenseur » des positions de leur parti qu’à agir en tant qu’« indicateur » du rendement. De plus, la perspective des assemblées législatives sur la fonction d’examen est plutôt axée sur les problèmes, sans compter qu’elle est à courte vue et changeante. Au contraire, les nouveaux systèmes de MGRR ont été conçus pour favoriser l’examen plus systématique et comparatif du rendement du gouvernement, tout en ayant une plus large portée et en étant plus objectifs. L’examen législatif a tendance à se concentrer davantage sur la détection des problèmes que sur leur prévention, ce qui fait que le processus est généralement orienté vers le passé. Il n’est pas possible d’effectuer un examen exhaustif et continu du rendement du gouvernement, quels que soient son degré d’indépendance et la qualité de son organisation et de son personnel. Le caractère aléatoire de l’examen législatif (c.‑à‑d. l’imprévisibilité des thèmes sur lesquels les législateurs et les comités feront enquête) est probablement une force plutôt qu’une faiblesse, de l’avis de bon nombre de réformistes « rationnels », car il maintient les chefs politiques et administratifs du gouvernement sur leurs gardes. Tant et aussi longtemps que les assemblées législatives s’apparenteront à des campagnes électorales sans fin qui mettent davantage l’accent sur le blâme et la défense du parti, les gouvernements insisteront sur une administration sans erreur des politiques et des programmes. Cette attente est irréaliste et va à l’encontre de l’idée que l’on se fait de l’innovation, de la gestion prudente du risque et de l’apprentissage organisationnel, un élément central de la philosophie qui guide la manière d’améliorer le rendement dans le secteur public.

V. Conclusions et orientation future

La MGRR est une méthode qui est ici pour y rester. Le discours sur le rendement s’est introduit dans les structures, les processus, les cultures et les attentes du public vis‑à‑vis des gouvernements. La mesure et la gestion du rendement demeureront des méthodes plus populaires, plus logiques et plus faciles à réaliser en théorie que dans la pratique. Ainsi que nous le démontrons dans ce document, la MGRR apparaît rationnelle, objective, alors que dans la pratique elle est naturellement subjective et son processus n’échappe pas à l’intervention du « politique » à bien des niveaux. La mesure et la gestion du rendement sont à la fois une « science » et un « art ». Dans les discours en faveur de son adoption, on laisse entendre que la mesure du rendement est fondée sur l’application de principes de gestion scientifiques qui conceptualisent le rendement, effectuent des analyses complexes et appliquent la preuve sans équivoque pour résoudre les problèmes. Dans la pratique, on cherche en fait à arriver à un consensus sur ce qui devrait être mesuré, comment mesurer et quelles en seront les conséquences. Les rapports sur le rendement continueront de soulever plus de débats qu’ils n’apporteront de réponses claires sur ce qui doit être fait. L’application de la méthode de la gestion du rendement exigera une meilleure connaissance des différentes tâches attribuées aux organismes publics et il faudra également reconnaître que certains programmes se prêtent mieux à la mesure et à la gestion que d’autres.

Le gouvernement a moussé la « vente » de la MGRR et il lui arrive souvent d’appliquer ce système outre mesure. Néanmoins, le culte de la mesure pour la mesure semble subsister. Les gouvernements autrefois considérés comme des chefs de file ont reconnu le coût des systèmes de MGRR et les effets pervers qu’ils ont engendrés. C’est le cas de la Nouvelle-Zélande (Lonti et Gregory, 2005), du Royaume-Uni (Review of Developed Decision-Making, 2004) et des cinq États les plus importants des États-Unis (Arestiguesta, 1999). On accepte aujourd’hui avec un peu plus de réalisme que le contexte et le jugement professionnel – ces aspects des rôles du gestionnaire qui ne peuvent être réduits à des principes scientifiques et à des chiffres – sont des éléments qui jouent un rôle crucial dans la mesure du rendement. À l’avenir, on attachera moins d’importance à la cueillette, l’analyse et la reddition et on insistera davantage sur l’importance de laisser les gestionnaires faire le « récit » de leur rendement. À l’instar des gens qui ont une connaissance approfondie du contexte dans lequel le rendement efficace est recherché, les gestionnaires savent quels facteurs – à la fois sous leur maîtrise et au-delà de leur maîtrise – influencent les résultats. Une bonne communication sur le rendement tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du gouvernement n’a pas reçu suffisamment d’attention dans les études universitaires et les rapports gouvernementaux.

La non-utilisation de la preuve du rendement pour orienter les processus de gestion clés, tels que la planification, la budgétisation et l’appréciation du rendement, a des causes techniques, financières, institutionnelles et politiques. Les plus grands obstacles à une méthode de MGRR plus réussie sont culturels et humains, et non techniques et analytiques. Le développement d’une culture du rendement au sein des organismes publics est un processus lent et complexe. Il faut accorder plus d’attention au rôle des mesures d’incitation afin d’amener les gestionnaires à livrer des rapports exhaustifs et équilibrés sur le rendement. La confiance dans les relations hiérarchiques doit être encouragée, car autrement les gestionnaires de la fonction publique craindront les conséquences négatives que risque d’entraîner une discussion franche sur les problèmes de rendement.

Les cultures administrative et politique du gouvernement se chevauchent et convergent. La culture politique des assemblées législatives est pour l’essentiel conflictuelle, négative et théâtrale. C’est pourquoi les ministres insistent sur une gestion sans erreur et les fonctionnaires craignent de prendre des risques. La publication annuelle des résultats peut conduire à des surprises et à des situations embarrassantes pour les gouvernements qui restent sur la défensive. Cette dynamique ne favorise guère ou pas du tout l’apprentissage et l’amélioration en bout de ligne, en raison des processus existants de responsabilisation politique externe. Par ailleurs, la tendance des enquêtes législatives à mettre l’accent sur les abus et les erreurs, la tendance qu’ont les médias, de leur côté, à amplifier et à faire du sensationnalisme, sont autant de facteurs qui contribuent à la perception dans le public, que les gouvernements ne font pas vraiment le travail que l’on attend d’eux.

À une époque où la population est complètement désillusionnée à l’égard des gouvernements, l’établissement d’une culture plus positive de la responsabilisation fondée sur le rendement ne se fera pas sans difficulté. La méthode prédominante en matière de responsabilisation de nos jours est linéaire, individualiste, axée sur le reproche et punitive. En plus de nuire à l’apprentissage et à l’amélioration, cette façon de voir s’inscrit dans les efforts croissants déployés pour adopter une manière plus holistique et plus intégrée d’envisager l’élaboration et la prestation de politiques. Dans un univers plus uni et plus uniforme où les ministères collaboreront davantage entre eux, à divers paliers de gouvernement, et avec des tierces parties du secteur privé, il faudra élaborer des manières plus horizontales, collectives, didactiques et correctives d’envisager la responsabilisation (Bureau du vérificateur général du Canada, 2002). Cette transformation de la responsabilisation exigera de nouvelles théories, de nouvelles structures et de nouveaux processus, un leadership pour soutenir ces approches, et surtout, un changement dans la culture. 


Les principes fondamentaux de la MGRR sont logiques et attrayants. Personne ne peut nier que les gouvernements doivent clarifier leurs objectifs et leurs attentes en matière de rendement, insister davantage sur la gestion afin d’obtenir des résultats, chercher des moyens d’améliorer le rendement et encourager des débats plus significatifs et plus constructifs sur la responsabilisation. Cependant, les arguments simplistes et les exagérations quant aux avantages que présente la MGRR créent un terreau fertile pour plus de scepticisme et plus de désillusionnements. Une perspective plus limitée et plus sélective de la MGRR et qui reconnaît la diversité du secteur public et les besoins des différents auditoires sera nécessaire à l’avenir.
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Annexe A

Lexique de la gestion et de la responsabilisation fondée sur le rendement
Attribution –Mesure selon laquelle il est possible d'établir un lien de causalité raisonnable entre un résultat particulier et les activités et les extrants d'une politique ou d'un programme.

Économie – Obtention des intrants correspondant à un programme donné, et ce, au plus bas coût possible, tout en tenant compte de critères de qualité.

Efficacité –Mesure selon laquelle un lien de causalité raisonnable peut être établi entre un résultat particulier et les activités et les extrants d’une politique ou d’un programme.

Extrants – Produits et sources directes découlant des activités d’un organisme, d’une politique ou d’un programme.

Gestion du rendement – Méthode détaillée et cyclique de la gestion qui intègre des stratégies, des ressources, des personnes, des mesures et des rapports, de manière à donner une orientation, à améliorer la prise de décision et à susciter des changements.

Intrants – Ressources financières, humaines et autres, employées par les organismes, les politiques et les programmes afin de produire et d’accomplir des résultats.

Mesure du rendement – Moyens qualitatifs ou quantitatifs de mesurer un extrant ou un résultat avec l’intention de surveiller les progrès d’un organisme, d’une politique ou d’un programme.

Modèle logique – Description de la relation logique entre les activités, les intrants, les extrants et les résultats. 

Responsabilisation – Obligation de faire la preuve du rendement et d’assumer la responsabilité des moyens employés et des résultats obtenus compte tenu de l’autorité et des ressources attribuées et à la lumière des attentes convenues, et obligation de surveiller le rendement.

Résultats – Conséquence externe attribuée en partie à un organisme, une politique ou un programme. Il existe trois types de résultats :  les résultats immédiats, les résultats intermédiaires et les résultats définitifs.

Objectif – Niveau de rendement mesurable d’un organisme, d’une politique ou d’un programme permettant d’obtenir les résultats recherchés dans les délais fixés.

Sources : Le gouvernement du Canada, Secrétariat du Conseil du Trésor. Téléchargé à partir du site http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/lex-lex_e.asp le 1er janvier 2007 et James C. McDavid et Laura R.L. Hawthorn, Performance Evaluation and Performance Management: An Introduction to Practice. Thousand Oakes, Ca.: Sage, 2006. 435-452.

Tableau 1

Énoncés déclaratoires souvent entendus à propos de la gestion du rendement

· Vous ne pouvez comprendre ce que vous ne pouvez mesurer.

· Vous ne pouvez maîtriser ce que vous ne pouvez comprendre.

· Vous ne pouvez pas améliorer ce que vous ne pouvez contrôler.

· Vous ne pouvez distinguer la réussite de l’échec si vous ne mesurez pas.

· Vous répéterez probablement vos erreurs si vous ne reconnaissez pas l’échec.

· Vous ne saurez jamais si vous en avez obtenu pour votre argent si vous ne comparez pas les résultats obtenus par rapport aux ressources consommées.

· Le personnel cherchera à s’améliorer s’il sait que la mesure du rendement est prise en compte et que l’appréciation du rendement est liée aux résultats.

· Vous aurez probablement de la difficulté à communiquer avec les intervenants clés et à gagner leur confiance si vous de pouvez pas démontrer des résultats.

Tableau II

Neuf principes pour mieux rendre compte du rendement

1.  Se concentrer sur les quelques aspects cruciaux du rendement.

2.  Regarder vers l’avenir tout comme vers le passé.

3.  Expliquer les facteurs clés du risque qui doivent être pris en considération.

4.  Expliquer les facteurs clés de la capacité qui doivent être pris en considération.

5.  Expliquer les autres facteurs cruciaux du rendement.

6.  Intégrer des renseignements financiers et non financiers.

7.  Donner des renseignements qui peuvent être comparés.

8.  Présenter des renseignements crédibles et rigoureusement interprétés.

9.  Divulguer les éléments de base de la reddition de compte.

Source :  Fondation canadienne pour la vérification intégrée, Reporting Principles: Taking Public Performance Reporting to a New Level, Ottawa, 2002.

Tableau III

Les objectifs de la mesure du rendement
· Aider à clarifier les objectifs, les orientations et les attentes organisationnelles

· Aider les organismes à trouver des moyens d’atteindre les objectifs qu’ils se sont fixés plus efficacement

· Communiquer les priorités de l’organisme

· Soutenir la planification des activités stratégiques par l’établissement de liens entre les grandes orientations et les extrants et les résultats opérationnels particuliers.

· Soutenir les processus de planification budgétaire et de distribution des ressources.

· Surveiller le fonctionnement des programmes et apporter des améliorations continuellement.

· Motiver les fonctionnaires et rétablir la fierté dans les fonctions publiques dont la contribution est positive.

· Permettre aux citoyens de prendre des décisions mieux informées en ce qui a trait à l’utilisation des programmes publics.

· Rétablir la confiance de la population quant à la valeur des services obtenus par rapport aux dépenses publiques.

· Déterminer si les organismes atteignent leurs objectifs.

· Renforcer la responsabilisation sur le plan de l’administration interne et de la politique externe.

� Outil d’évaluation du rendement (Note de la traduction)
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